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 FRANCE SCLEROSE EN PLAQUES 

Fondation reconnue d’utilité publique 
 
 Siège social : 14, rue Jules Vanzuppe, 94200 Ivry-sur-seine 
 N° Siret : 313 721 409 00040 
 
 
 
 
 RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
 
  
 Mesdames, Messieurs les membres de la Fondation, 
 
  

I. Opinion sur les comptes annuels 
 

 
 En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre Conseil, j'ai effectué 
l’audit des comptes annuels de la Fondation FRANCE SCLEROSE EN PLAQUES 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 
 

 

II. Fondement de l'opinion sur les comptes annuels 
 

 

• Référentiel d’audit 
 
 J'ai effectué cet audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. J'estime que les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder mon opinion. 
 
Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 
 

• Indépendance 
 
 J'ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
me sont applicables, sur la période du premier jour du présent exercice à la date 
d’émission de mon rapport, et notamment je n'ai pas fourni de services interdits par 
le code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes. 
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III. Justification des appréciations 
 

 

 En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de mes appréciations, je vous informe que les 
appréciations les plus importantes auxquelles j'ai procédé, selon mon jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et 
sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de ma démarche d’audit 
des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation 
de mon opinion exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d’opinion sur des éléments de 
ces comptes annuels pris isolément. 
 

 

IV. Vérification du rapport du Trésorier et des autres documents adressés 
au Conseil 

 

 

 J'ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport du Trésorier et dans les 
autres documents adressés au Conseil sur la situation financière et les comptes 
annuels. 
 

 

V. Responsabilités de la Direction et des personnes constituant la 
gouvernance de la Fondation relatives aux comptes annuels 

 

 

 Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre 
en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la 
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par les dirigeants que vous avez désignés.  
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VI. Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

 

 
 Il m'appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Fondation. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
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s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient  
 
 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 
 
 
        Fait à Paris 
        Le 14 juin 2025 
 
        Le Commissaire aux Comptes 
 

 
 
        Frédéric DUCAFFY 
        Membre de la Compagnie 
        Régionale de Paris 

 



BILAN ACTIF

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 01/01/2023 au
ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net

ACTIF IMMOBILISE00
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 2 688,00 2 688,00 1 976,00

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 99 400,00 99 400,00 99 400,00

Constructions 408 974,46 172 494,08 236 480,38 246 315,33

Installations techn., matériel et outil. ind.

Autres 115 027,61 52 784,20 62 243,41 15 205,61

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés 635 816,73 635 816,73 720 036,39

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 108 715,43 108 715,43 108 715,43

Prêts 2 499 703,47 2 499 703,47 2 415 799,03

Autres 788,20 -788,20 -984,24

TOTAL (I) 3 870 325,70 228 754,48 3 641 571,22 3 606 463,55

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 14 261,97 14 261,97 3 000,00

Créances

Créances clients, usagers et comptes ratt. 132 387,00 132 387,00

Créances reçues par legs ou donations 1 718 774,74 1 718 774,74 798 803,15

Autres 727,47 727,47 14 128,71
Valeurs mobilières de placement 1 491 980,13 157 129,94 1 334 850,19 767 185,99

Instruments de trésorerie
Disponibilités 964 379,45 964 379,45 1 275 548,46

Charges constatées d'avance 32 838,12 32 838,12 27 630,21

TOTAL (II) 4 355 348,88 157 129,94 4 198 218,94 2 886 296,52

Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

8 225 674,58 385 884,42 7 839 790,16 6 492 760,07TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -



BILAN PASSIF

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023
PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 1 400 000,00 1 400 000,00
Fonds propres complémentaires 1 320 981,78 1 274 291,76

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Report à nouveau 1 266 962,18 846 752,00
Excédent ou déficit de l'exercice -74 243,48 466 900,20

Situation nette (sous total) 3 913 700,48 3 987 943,96

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 3 913 700,48 3 987 943,96

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations 1 973 552,02 1 110 091,37
Fonds dédiés

TOTAL (II) 1 973 552,02 1 110 091,37

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges 84 317,00 67 974,00

TOTAL (III) 84 317,00 67 974,00

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 110 205,83 187 682,13
Dettes des legs ou donations 408 561,69 408 732,94
Dettes fiscales et sociales 96 074,67 81 841,67
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 1 253 378,47 648 494,00
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 1 868 220,66 1 326 750,74

(V)Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 7 839 790,16 6 492 760,07

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -



COMPTE DE RÉSULTAT

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/24 Du 01/01/23
au 31/12/24 au 31/12/23

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens 2 838,00 675,50

Dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service 132 387,00

Dont parrainages
Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 41 680,00 1 743,00
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 2 349 458,86 2 344 470,34

Mécénats 293 396,65 433 495,92

Legs, donations et assurances-vie 1 629 098,71 788 476,53

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 2 172,50

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 332 367,91 279 696,61

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 4 781 227,13 3 850 730,40

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 78 414,00
Variation de stock -11 261,97 1 908,00
Autres achats et charges externes 1 204 115,16 1 039 075,33
Aides financières 2 873 439,45 1 729 607,74

Impôts, taxes et versements assimilés 53 600,58 41 444,33
Salaires et traitements 501 793,74 388 585,23
Charges sociales 211 007,63 156 415,25
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 20 357,71 16 855,35

Dotations aux provisions 16 343,00 1 481,01
Reports en fonds dédiés
Autres charges 248,16 9 192,69

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 4 948 057,46 3 384 564,93

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -166 830,33 466 165,47

PRODUITS FINANCIERS

De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 2 731,95 2 395,91

Autres intérêts et produits assimilés 136 821,60 55 189,68
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 4 600,47 4 966,96

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 9 033,33 3 082,67

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 153 187,35 65 635,22

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -



COMPTE DE RÉSULTAT

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/24 Du 01/01/23
au 31/12/24 au 31/12/23

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 57 470,84 62 229,00
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 2 227,99 2 671,49

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 59 698,83 64 900,49

93 488,52 734,73RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -73 341,81 466 900,20

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 901,67
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 901,67

-901,67RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

4 934 414,48 3 916 365,62TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

5 008 657,96 3 449 465,42TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -74 243,48 466 900,20

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 137 048,08

TOTAL 137 048,08

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole 137 048,08

TOTAL 137 048,08

TOTAL -74 243,48 466 900,20

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

PRÉSENTATION

L'objet social de l'entité :

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des moyens mis en oeuvre

La Fondation ARSEP a été fondée le 5 mars 1969 par le docteur Roux-Delimal, afin de renforcer les moyens de recherche dans le
domaine de la sclérose en plaques. Elle a été reconnue d’utilité publique par décret du 13 décembre 1978.
Par décret en date du 16 avril 2010 :

-
 
Ont été approuvées la dissolution de l’association ARSEP et la dévolution de ses biens à la fondation dite « Fondation pour l’aide à la

recherche dans le domaine de la sclérose en plaques (Fondation ARSEP) » ;

-
 
A été abrogé le décret du 13 décembre 1978 qui a reconnu comme établissement d’utilité publique l’association ARSEP ;

-
 
Est reconnue comme établissement public, la Fondation ARSEP. La fondation a pour but de :

• promouvoir, encourager, faciliter la Recherche et l’expérimentation scientifique, médicales, biologiques et thérapeutiques sur la
sclérose en plaques et les affections voisines.
• faire connaître les résultats de ses recherches et expérimentations.

Elle exerce son action par des publications : mémoires, bulletins,
 
films ou autres et par des bourses et des aides sous toutes leurs

formes à la Recherche scientifique.
Elle est administrée par un Conseil d’administration. Il est assisté principalement d’un Comité Médico-Scientifique et d’un Comité
Inter-Régional Médical.

Le Comité scientifique « oriente et coordonne les travaux de recherches qui correspondent aux buts de l’Association ainsi que propose
la forme et l’étendue de la participation de l’association à leur avancement ».
Le comité inter-régional médical est mis en place afin de favoriser le développement national de l’association et de contribuer au
niveau régional, à la diffusion de l’information sur la maladie.

La fondation, qui a pris la suite de l’Arsep, se distingue par une gouvernance qui réunit expertise, engagement et
représentativité.

 
Son conseil d’administration et ses comités contribuent à la prise des décisions stratégiques et à la

concrétisation de sa mission en intégrant la voix des patients, de
 
leurs proches et des professionnels de santé. Ses instances

garantissent une approche à la fois humaine et rigoureuse, plaçant
 
l’expérience vécue au cœur de l’action.

Soutenir la recherche sur la sclérose en plaques est une priorité majeure
 
de la fondation. Grâce à une collecte de fonds

en constante progression, elle finance depuis de nombreuses années
 
des projets scientifiques rigoureux, choisis pour leur excellence

et leur impact potentiel sur la vie des patients.
Sa force de frappe repose sur la générosité de ses donateurs et l’engagement de ses partenaires.

 
Ces ressources

lui permettent d’accompagner des travaux de recherche innovants, en lien étroit avec les avancées scientifiques les plus récentes.
Parce que la sclérose en plaques reste une maladie complexe, son action s’inscrit dans une exigence de rigueur scientifique, avec un
objectif clair : faire progresser les connaissances, améliorer les traitements et rapprocher la recherche d’un
avenir sans SEP.

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024
 
dont le total est de 7 839 790,16 Euros, et le

compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de -74 243,48 Euros.

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Ces comptes annuels ont été établis le 19/05/2025.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été arrêtés conformément au
 

plan comptable général défini par le
règlement 2014-03 modifié de l'Autorité des Normes Comptables, complété du règlement ANC n°2018-06 relatif
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non

 
lucratif.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Fondation France SEP

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais

commerciaux, escomptes de règlement),

-
 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs
utilisations envisagées,

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire ou dégressif en fonction de la durée

d'utilité ou de la durée d'usage prévue :

- Constructions 40 ans ansan

- Agencement et aménagement des constructions 5 à 10 ans ansan

- Matriel de bureau 5 à 10 ans ansan

- Matériel informatique 3 ans ansan

- Mobilier 10 ans ansan

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

CRÉANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements
pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire.

ENGAGEMENT DE RETRAITE

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il a été signé un accord particulier.
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière,

 
du taux

de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
-
 
Taux d'actualisation : 3,75 %

-
 
Taux de croissance des salaires : 1 %

-
 
Age de départ à la retraite : 60-67 ans

-
 
Taux de rotation du personnel : FAIBLE

-
 
Table de taux de mortalité : Table INSEE 2016-2018

Compte tenu des données de l’entreprise, des hypothèses actuarielles retenues, soit principalement un taux d’actualisation brut de 3,75 %,
le total de l’engagement au titre des indemnités de fin de carrière évalué au 31/12/2024 s’élève à 84 317 euros.
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